
Procès Verbal du Conseil      # 28 

de la Municipalité de Denholm 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMITÉ DE GATINEAU 

 

 

 

 

Procès-verbal d’une séance extraordinaire du Conseil Municipal de 

la Municipalité de Denholm, tenue mardi le 1 février 2011 à 19 h 40, 

à la mairie, sous la présidence du Maire, monsieur Pierre N. Renaud. 

 

 

ÉTAIENT présent(e)s :  

 

Mesdames les Conseillères Anita Therrien et Marlene Scott. 

 

Messieurs les Conseillers Jean Renaud, Richard Poirier, Hubert 

Reiter et Thomas Sabourin. 

 

 

ÉTAIT également présente, la Directrice Générale, madame Sandra 

Bélisle. 

 

 

Son Honneur, le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, constatant qu’il 

y avait quorum déclare l’assemblée ouverte. 

 

 

11-02-055 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

 

Il est proposé par le Conseiller, Richard Poirier, 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance soit adopté 

tel quel. 

 

 

ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 

 

11-02-056 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2011-02-01 CONSTITUANT 

UNE DÉLÉGATION DE POUVOIR AU DIRECTEUR 

GÉNÉRAL PERMETTANT DE CHOISIR LES 

SOUMISSIONNAIRES INVITÉS DANS LE CADRE D’UN 

APPEL D’OFFRE  

 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Denholm désir adopter 

par ce règlement et ce conformément à la Politique de gestion 

contractuelle, adopté en décembre 2010 (art. 5.4.4.); 

 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion, du présent règlement, a 

été donné par le Conseiller Hubert Reiter, à la séance régulière du 1
er

 

février 2011; 

 

 

EN CONSÉQUENCE, 
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de la Municipalité de Denholm 

 

 

 

 

 

 

Il est proposé par le Conseiller, Hubert Reiter, 

 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil Municipal adopte le présent 

règlement. 

 

 

ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 

 

11-02-057 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2011-02-02 CONSTITUANT 

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL LE POUVOIR DE NOMMER 

LES MEMBRES DU COMITÉ DE SÉLECTION CHARGÉ 

D’ANALYSER LES OFFRES  

 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Denholm désir adopter 

par règlement et ce conformément à la Politique de gestion 

contractuelle, adopté en décembre 2010 (art. 6.1.1.); 

 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion, du présent règlement, a 

été donné par le Conseiller Jean Renaud, à la séance régulière du 1
er

 

février 2011. 

 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

 

Il est proposé par le Conseiller, Jean Renaud, 

 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil Municipal adopte le présent 

règlement. 

 

 

ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 

 

11-02-058 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2011-02-03 CONSTITUANT 

AU DIRECTEUR GÉNÉRAL LE POUVOIR DE MODIFIER 

UN CONTRAT  

 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Denholm désir adopter 

par règlement, conformément à la Politique de gestion contractuelle, 

adopté en décembre 2010 (art. 7.1.3.); 

 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion, du présent règlement, a 

été donné par le Conseiller Richard Poirier, à la séance régulière du 

1
er

 février 2011. 

 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

 

Il est proposé par le Conseiller, Jean Renaud, 
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ET RÉSOLU QUE le Conseil Municipal adopte le présent 

règlement. 

 

ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 

 

11-02-059 CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 

 

Il est proposé par la Conseillère, Madame Anita Therrien; 

 

 

ET RÉSOLU QUE la présente séance soit close à 19 h 50. 

 

 

ADOPTÉ UNANIMEMENT PAR LES MEMBRES PRÉSENTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Pierre N. Renaud  Sandra Bélisle 

Maire  Directrice Générale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


